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Chambre des Beprésentants, 

StANCE DU 20 JANVIEll 1890 . 

••• • g,,, 

~lo~ificaLions au § 2 de l'article 56S du Code de commerce. 

, 
DEVELOPPEMENTS. 

--- 
MESSIEURS, 

La sécurité est une des bases du commerce et surtout du crédit. La modi 
ficalion que nous vous proposons d'apporter à l'article ;,ÜS de la loi sur les 
faillites a pour but de mettre à l'abri de tout risque de revendication le négo 
ciant qui, de bonne foi, achète une marchandise sous voiles et la paie contre 
remise du connaissement; le banquier qui, de bonne foi, prête des capitaux 
contre remise de cc connaissement. 

Le Code de commerce accorde au vendeur de marchandises expédiées et 
non payées le droit de les revendique:- lorsqu'elles sont encore en roule au 
moment où son acheteur est déclaré en faillite. Celle règle est tempérée par 
l'exception qui forme l'article t;ïS de cc Code: « Elles ne pourront être reven 
diquées si, avant leur arrivée, elles ont été vendues sans fraude sur foclurcs 
et connaissements ou lettres de voilure. » Lors de la revision du livre 111, 
relatif aux faillites, en France en 1838, en Belgique en ·18~f, on ajouta au 
texte de l'ancien article 078 les mols c( signés par l'expéditeur». La rédaction 
nouvelle, devenue le second paragraphe de l'article ~Hi8 de la loi de ·1851, est 
ainsi conçue: cc Néanmoins, 13 revendication ne sera pas recevable si, avant 
leur arrivée, les marchandises ont été vendues sans fraude, sur factures et sur 
connaissements signés par l'expéditeur. ,, 

Le deuxième rapport supplémentaire de la Commission de la Chambre 
justifie ce changement en ces termes : t< Le§ 2 remplace l'article ~78 <lu Code 
actuel, auquel la Commission a ajouté, comme l'a fait la loi française, la con 
dition de la signature de l'expéditeur. C'est une garantie de plus en faveur 
<le l'expéditeur; car, aussi souvent qu'il n'aura pas signé les pièces énumé 
rées dans ce paragraphe, le failli se trouvera clans l'impossibilité cle vendre 
légalement. » (ûlaertcns, n° 857.) 
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A son tour, la Commission du Sénat s'exprime ainsi : cc Une fois à destina 
tion, comme les marchandises peuvent servir à induire en erreur et exciter la 
confiance par cles apparences trompeuses, h• droit de revendication cesse. li 
en est de même lorsqu'elles sont sans fraude vendues pur l'nchctcur avant 
l'arrivée. Lo droit du revendiquant est anéanti pnr ln droi t plus rcspectahle 
du tiers qui a acheté de bonne foi. Cependant, il reste à l'expéditeur un 
moyen d'écarter' le péril de la vente dûs marchandises avan lieur arrivée dans 
les magasins de l'acheteur: c'est <le ne pas .signer 1a faetu rc, le connaissement 
ou la lettre de voilure. Le tiers, avcrti par l'abse nce de signature, sait alors 
les risques qu'il encourt en achetant cl se soumet vclonlaircrncnt à l'évcn 
tuàlilé de la revendication. Héduitc à ces proportions, ln rcvcnrlicaliou paraît 
présenter des avantages qui compensent largcrnelll les rares inconvénients 
qu'elle peut susciter.>> (~lael'lens, 11° 838.) 

Ln compensation d'inconvéuien ts et d'avanlnges qu c su pp ose la Commission 
du Sè11al est de moins en moins une vérité. li devient de pl us <.'n plus rare 
que les marchnurliscs expédiées d es pays lointains soient vendues avant leur 
d~part L'expéditeur d'une cal'gaison de riz venant des Inrl es ou d,! ln Chine, 
d'une cargaison de blé venant de San-Francisco ou d'Aus tralic, donne pour 
instrucl ions au capitaine du navire de se rendre .\ l'un des ports de la côte 
anglaise pour y prendre les ordres de son correspondant de Londres chargé 
de vend rc la cargaison. Lu marchandise est vendue el souvent revendue plus 
<l'une fois pendant qu'elle est sous voiles. A l'arrivée du navire à ln côte, le 
dernier acheteur indique au capi laine, pur l'entremise du correspondant de 
l'expéditeur, le port du Royaume-Uni ou du continent, entre Le Havre cl 
Ha mhourg, où il doit. se rendre ponr· débarquer sa cargaison. 

L'axpéditcur peut n'ètrc pas payé si son correspondant a fait crédit nu 
premier acheteur, il peut n'èlrc payé que part ie ll eme nl., il peut l'être en 
traites dont l'échéance est postérieure à l'arrivée du navire, le premier ache 
teur, nanti du connaissement que lui a remis le correspondant de l'expé 
diteur, revend lui-même, endosse le connaissement à son acheteur et louche 
le prix de lu revente. Le navire an-ivc ; mais, clans I'inlervalle, le premier 
acheleu r est tombé en faillite. Est-il équitable, est-il <le I in térêt du commerce 
que l'cxp édi leur puisse revendique:- la marchandise au détriment du second 
achetcu r, qui l'a pnyée contre remise du connaissement]' 

S'il était loisible à l'expéditeur de joindre au connaissement une facture 
signée de lui, on concevrait que la présence ou l'absence <le ce document pût 
être un indice fourni par l'expéditeur au second acquéreur ~u payement ou 
du non-payement de la marchandise par le premier acquéreur ; mais l'expédi 
teur n'a pas le choix : il lui est, impossible de joindre au connaissement une 
facture signée de lui. On en est donc réduit à sacrifier l'intérét cle l'expédi 
teur ou celui du second acquéreur. Impossible d'hésiter entre eux: l'expé 
diteur est libre de prendre toutes les précautions c1ue la prudence lui suggère, 
de choisir son acheteur, d'exiger le payement comptant ou <l'imposer des 
garanties équivalentes, le second acquéreur, à qui l'on présente Je connaisse 
ment, c'est-à-dire le li Ire représentuti f de la marchandise, celui qui donne le 
droit d'exiger sa délivrance, accepte ce litre en toute confiance; il doit 
pouvoir l'accepter en toute sécurité. 



( 5 ) [N° 70.] 

Nons vous proposons, en conséquence, de revenir sur l'innovation admise 
en -iSaL A celle époque, elle pouvait présenter plus d'avantages que d'in 
convénients , aujourd'hui, clic produit bien plus d'inconvénients que 
d'avantages. 

Nous supprimons même toute facture. A quoi bon en maintenir une, si ce 
n'est celle de l'expéditeur? Sera-cc celle de son correspondant de Londres 
ou celle de l'acquéreur qui, dans la filière des reventes, précède l'acquéreur 
final? Le titre représentatif de la marchandise est le connaissement: il doit 
suffire si le détenteur est de bonne foi. 

Ajoutons que la révision de la partie du Code de commerce relative au 
commerce maritime a supprimé l'obligation du chargeur de signer les con 
nnisscrnents , le capitaine doit seul le faire désormais. L'article ;'Sfi8 n'est plus 
en harmonie avec les règles clu commerce maritime. 
Il nous reste à justifier la seconde partie de notre proposition. 
« Le revendiquant devra respecter los droits du créancier r,;agiste saisi par 

un connaissement ou une lettre de voiture. » 
Trois opinions se sont formées au sujet des rapports entre l'expéditeur 

revendiquant: et le créancier gagiste saisi de la cargaison sous voiles par un 
connaissement ou une lettre de voilure, conformément à l'article 2 de la loi 
du :S mai 1872 sur le gage commercial. 

La Cour d'appel de Bruxelles a rendu, les o mars et 2ti juillet i8~6 
(Pasicrisie, !8~6, Il, 42~ et 420), deux arrêts refusant d'appliquer an nantis 
sement le second paragraphe de l'article b68 de la loi sur les faillites. 
Ces arrêts confirment deux jugements du tribunal de commerce d'Anvers et 
en adoptent, sur ce point, les motifs. u li est illogique, portent ces jugements, 
de conclure de la vente au nantissement par la rëgle: Qui peut le plus, peut 
le moins! puisque le nantissement, par la facilité qu'il donne à l'acheteur de 
frustrer les droits du vendeur non payé, porte une atteinte beaucoup plus 
grave au principe de la revendication que la faculté de vendre, qui est de 
l'essence commerciale. >> 

M. Namur (n° 2046) critique ces arrêls : Si le revendiquant doit respecter 
la vente, à plus forle raison, d'après lui, doit-il respecter le gage. ~Dl. Boisle} 
(no i00S), Lyon-Caen cl Renault (n° 5025) partagent cc sentiment cl le 
tribunal de commerce d'Anvers, par un jugement du 50 mars ,tS8;:, (Juris 
prudence du port d'Anvers) !8801 l, 233), s'est rallié à leur avis : « Attendu, 
y est-il diL, que, d'après les principes généraux du droit, le failli contre lequel 
le vendeur impayé exerce la revendication, n'en est pas moins devenu 
propriétaire irrévocable de la marchandise dès l'achat et, par conséquent, 
peut concéder sur cet objet tous les droits qu'il veut cl qui seront valable 
menl acquis par les tiers, ses cocontractants, pourvu qu'ils aient agi sans 
fraude; le second paragraphe de l'article 5ï8 ne fait donc que consacrer un 
principe <le droit commun, dont l'application doit être étendue à tous les cas 
semblables. >) 
La Cour d'appel de Bruxelles a persisté dans sa jurisprudence et, le 

24 décembre H,S;j (Pasicrisie, 1886, 11, 1'20), elle a réformé ce jugement. 
<< L'article ~68~ § 2, porte l'arrêt, n'interdit la revendication qu'en cas <le 
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revente; l'achat et la vente élant de l'essence du commerce, on comprend que 
le Jégislalcur n'ait pas voulu entraver ces opérations en permettant fa reven 
dication de marchandises dont la propriété aurait été transférée par le failli 
n un acheteur de bonne foi; mais rien, clans la loi, n'autorise à étendre celte 
disposition au cas où la marchandise csl constituée en gage et où la propriété 
a continué à en appartenir à l'acheteur failli. » 

A côté de ces deux opinions s'en est produite une troisième, qui sauve 
garde les intérêts du créancier gngiste sans faire appel à l'article ~68 de la loi 
des faillites. La loi du 5 mai i8ï2 sur le gage commercial reconnaît la validité 
du g.1ge établi conformément aux modes admis en matière de commerce 
pour la vente de choses de même nature; clic répute nanti le créancier 
<< saisi par un connaissement on une lettre de voiture ». Celle dernière dispo 
sition est la reproduction textuelle de l'article !.hl du Code de commerce 
révisé par la loi française <lu 23 mai f 865. 

Le conflit, au moins apparent, qui se produit entre cette disposition et 
J'articlr. t;76, § 2, du Code de commerce français (art. tJ68, § 2, du Code bclgC') 
a été soumis à la cour de Douai; elle a, par un arrêt du 12 décembre f874 
(Joumal du Palais, 1876, page! 13), Iait prévaloir la disposition spéciale au 
gage : cc Vainement, dit la cour de Douai, les appelants soutiennent que la 
revendicalion qu'ils entendent exercer ne pou ri ail être repoussée qu'au tant 
que le gage aurait été conféré conformément à l'ar-licle ~7o, § 2, du Code de 
commerce. sur' factures cl connaissements ou lettres de voilure signées des 
expéditeurs; il fout combiner celle disposition avec l'article U2 du même 
Code: aux termes do cc dernier article, le créancier gagiste est valablement 
saisi par un connaissement ou une lettre de voilure; la loi n'exige rien de 
plus pour établir son privilège. » M. Labbé, par des annotations écrites au 
pied de cet arrèt dans le Journal du Palais, se rallie à ces conclusions : 
« L'article ti76, dit-il, n'est pas à consulter pour la solution de la question. >> 

L'annotateur du Recueil périodique de Dalloz ( l 876~ 11 115)1 au contraire, 
critique la décision que nous venons de rapporter. 

La cour de Liége s'est prononcée le 50 Juillet i88f tPosicrisie, i882, II, 
f 67), dans le même sens que la cour de Douai : c< Aux termes de l'article 2 de 
la loi du ti mai fSï:2, le créancier gagiste> saisi du simple connaissement, est 
réputé, envers les tiers, en possession du gage commercial; en ne créant pas 
d'exception, celte loi déroge à l'article ~68 clc la loi du 18 avril 18;$1. ,, 

Ces incertitudes de la jurisprudence nuisent au commerce et au crédit : 
notre proposition a pour but de les foire cesser. La loi de 1872 sur le gage 
commercial doit rester une vérité; le banquier qui ouvre un crédit au 
négociant, contre remise de connaissements, doit trouver dans cc gage une 
complète sécurité. JI peut prendre la précaution de se faire remettre tous 
les connaissements délivrés par rapport à la marchandise, il ne peut exiger 
une facture de l'expéditeur quand l'emprunteur lui déclare qu'il n'en existe 
pas et ciue les usages du commerce rendent cette déclaration très vrai 
semblable. 

Nous espérons que la Chambre fera bon et prompt accueil à nos propo 
tions. 
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PROPOSITION DE LOI. 

ARTICLE UNIQUE. 

Le pumg1·apbc 2 de l'article ~68 du Code de commerce est modifié comme 
suit: 

l\éanr11oi11s la rcvendieution ne sera pus recevable si, avant leur arrivée, 
les marchandises ont été vendues sans fruude, sur connaissements ou lettres 
de voilure. 

Le revendiquant devra respecter les droits du eréanèier gagiste saisi par 
un connaissement ou une lettre de voilure. 

V. JACOBS. 
JEAN DE WrnTEII 

E. ConrnA!'iS. 
DE DECKEJI. 

Euci:NE ME.EUS. 


